
  
 

 
 

COMMISSION DES COMPÉTITIONS  
 

PROCES VERBAL N°21 DU 21/04/2026 
MANDAT 2024-2028 - SAISON 2025 / 2026 

 
SOUS LA PRESIDENCE DE : Mme DAVESNE Madeleine  
PRESENTS : MM BECARD Michel, CATTIAUX Didier, CUBILLOS Marcelo, JARRY Gérard et RATIL El Mehdi. 
 
ABSENT EXCUSE : M ANDRÉ Jean-Paul  

Madame DAVESNE Madeleine, Présidente de la Commission des Compétitions, ouvre la séance à 18h30.  

La commission tient à rappeler qu’elle est formée de bénévoles affiliés pour la majorité à des clubs. 
Pour des raisons d’équité, les membres affiliés à un club ne participent pas aux décisions de la commission 
lorsque leur club d’appartenance est visé par une décision.  
 

I / JOURNEES du 11 AVRIL et 12 AVRIL 2026 
 

I / AMENDES ADMINISTRATIVES 
 
1/ CHAMPIONNAT D2 Poule B   
 

1.1) – 53635407 – USVD 2 c/ LUSIGNY ET  
 
La commission porte 10 € au débit du compte de USVD pour absence de délégué inscrit sur la FMI.  
 

1.2) – 53641701 – FC CHESTER c/ FC BREV/TERTRE   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de FC CHESTER pour absence de dirigeant inscrit sur la FMI.  
 
2/ CHAMPIONNAT D3 Poule B  
 

2.1) – 53697917 – AS SENARDES c/ ESC MELDA 2  
 
La commission porte 10 € au débit du compte de AS SENARDES pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
La commission porte 10 € au débit du compte de AS SENARDES pour absence de dirigeant inscrit sur la FMI. 
 
3/ CHAMPIONNAT D3 Poule C  
 

3.1) – 53635514 – US BAYEL c/ FC VAR-N  
 
La commission porte 10 € au débit du compte de US BAYEL pour absence de délégué inscrit sur la feuille de 
match papier. 
La commission porte 10 € au débit du compte de FC VAR-N pour absence du NOM et prénom du capitaine sur la 
feuille de match papier (signature). 
La commission porte 5 € au débit du compte de US BAYEL pour absence de numéro de licence (arbitre 
assistant). 
La commission porte 10 € au débit du compte de FC VAR-N pour absence de numéro de licence (arbitre central 
et assistant). 
La commission porte 5 € au débit du compte de US BAYEL pour absence de capitaine inscrit sur la feuille de 
match papier (rôle). 



La commission porte 5 € au débit du compte de FC VAR-N pour absence de capitaine inscrit sur la feuille de 
match papier (rôle). 
 
4/ CHAMPIONNAT SENIORS FEM A 8  
 

4.1) – 54698203 – EFF CHAOURCOISE c/ ROSIERES OS   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de EFF CHAOURCOISE pour absence de délégué inscrit sur la 
FMI. 
La commission porte 10 € au débit du compte de EFF CHAOURCOISE pour absence de dirigeant inscrit sur la 
FMI. 
  
5/ CHAMPIONNAT U18 INTERDISTRICT 
 

5.1) – 55481823 – RETHEL SF c/ LES AYVELLES US    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de RETHEL SF pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

5.2) – 55482204 – BOGNY FC c/ OUEST 52 FC    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de BOGNY FC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
6/ CHAMPIONNAT U15 D1  
 

6.1) – 55485836 – ASOFA c/ SAF   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ASOFA pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
7/ CHAMPIONNAT U15 INTERDISTRICT 
 

7.1) – 55482245 – NEUVILLETTE JAMIN 2 c/ MARNAVAL SC 2   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de NEUVILLETTE JAMIN pour absence d’arbitre inscrit sur la 
feuille de match papier. 
La commission porte 10 € au débit du compte de NEUVILLETTE JAMIN pour absence de délégué inscrit sur la 
feuille de match papier. 
La commission porte 10 € au débit du compte de NEUVILLETTE JAMIN pour absence de dirigeant inscrit sur la 
feuille de match papier. 
La commission porte 10 € au débit du compte de MARNAVAL SC pour absence de dirigeant inscrit sur la feuille 
de match papier. 
La commission porte 5 € au débit du compte de NEUVILLETTE JAMIN pour absence du NOM et prénom du 
dirigeant responsable inscrit sur la feuille de match papier (signature). 
La commission porte 5 € au débit du compte de MARNAVAL SC pour absence du NOM et prénom du dirigeant 
responsable inscrit sur la feuille de match papier (signature). 
La commission porte 5 € au débit du compte de NEUVILLETTE JAMIN pour absence de capitaine inscrit sur la 
feuille de match papier (rôle). 
La commission porte 5 € au débit du compte de MARNAVAL SC pour absence de capitaine inscrit sur la feuille de 
match papier (rôle). 
La commission porte 5 € au débit du compte de NEUVILLETTE JAMIN pour absence de références sur la feuille 
de match papier.  
 

7.2) – 55482246 – BAZEILLE US c/ ENT. ASA/FCP   
 
La commission porte 10 € au débit du compte de BAZEILLE US pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
8/ CHAMPIONNAT U13 D1  
 

8.1) – 55495443 – BAR SUR AUBE FC c/ VAUDOISE JS    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de BAR SUR AUBE FC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

 
8.2) – 55495498 – ES NORD AUBOIS c/ ES MUNICIPAUX TROYES    

 
La commission porte 10 € au débit du compte de ES NORD AUBOIS pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 

 
 



8.3) – 55500935 – RCS CHAPELAINS c/ BARRISSOYES    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de RCS CHAPELAINS pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 
9/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule A 
 

9.1) – 55496076 – SAF 2 c/ ES MUNICIPAUX TROYES    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de SAF pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

9.2) – 55500915 – AS PONT STE MARIE c/ ACADEMY FC 2    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de AS PONT STE MARIE pour absence de délégué inscrit sur la 
FMI. 
 
10/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule B 
 

10.1) – 55496366 – AGT c/ AS PONT STE MARIE 2    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de AS PONT STE MARIE pour absence de dirigeant inscrit sur la 
FMI. 
 
11/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule E 
 

11.1) – 55495679 – ST JULIEN JSFC c/ ST GERMAIN AMICALE    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de ST JULIEN JSFC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

11.2) – 55496521 – AS CHARTREUX 6 c/ RIVIERE DE CORPS FO    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de AS CHARTREUX pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

11.3) – 55496577 – AC SEINE/MELDA/BARBUISE 3 c/ ST MEZIERY FC    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de AC SEINE/MELDA/BARBUISE pour absence de délégué inscrit 
sur la FMI. 
 
12/ CHAMPIONNAT U13 D2 Poule F 
 

12.1) – 55500847 – AC SEINE/MELDA/BARBUISE 4 c/ MORGENDOIS FC 2    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de AC SEINE/MELDA/BARBUISE pour absence de délégué inscrit 
sur la FMI. 
 

12.2) – 55500848 – TRAINEL FC c/ NOGENTAIS FC 2    
 
La commission porte 10 € au débit du compte de TRAINEL FC pour absence de délégué inscrit sur la FMI. 
 

II / FORFAITS 
 
1/ CHAMPIONNAT D3 Poule A  
 

1.1) – 53697827 – AS PAYNS c/ NOGENT/PORT AS 2  
 

Forfait de NOGENT/PORT AS déclaré par mail le 10/04/2026 à 17h47.  
La commission porte 40 € au débit du compte de NOGENT/PORT AS pour 2nd forfait. 
 
2/ CHAMPIONNAT D3 Poule C   
 

2.1) – 53635510 – RICEYS SPORT c/ TROYES AG 
 
Forfait de RICEYS SPORT déclaré par mail le 12/04/2026 à 11h14.  
La commission porte 20 € au débit du compte de RICEYS SPORT pour 1er forfait. 
La commission porte 80 € au débit du compte de RICEYS SPORT pour forfait tardif (dont 30 € sont reversés au 
club de TROYES AG)  
 
 



2.2) – 53635513 – AUBE UFC 2 c/ AS CHARTREUX 3 
 
Forfait de AUBE UFC non déclaré.  
La commission porte 20 € au débit du compte de AUBE UFC pour 1er forfait. 
La commission porte 80 € au débit du compte de AUBE UFC pour forfait constaté sur le terrain (dont 30 € sont 
reversés au club de TROYES AG)  
 
3/ CHAMPIONNAT U15 D2 Poule B  
 

3.1) – 55486371 – ROMILLY CHAMPAGNE FC 2 c/ ENT. FCB/TAC  
 

Forfait de ROMILLY CHAPAGNE FC déclaré par mail le 10/04/2026 à 13h21.  
La commission porte 20 € au débit du compte de ROMILLY CHAPAGNE FC pour 1er forfait. 
 
4/ CHAMPIONNAT U13 D1 
 

4.1) – 55495499 – CHAMPAGNE FC ACADEMY 2 c/ STE SAVINE  
 

Forfait de STE SAVINE déclaré par mail le 07/04/2026 à 18h33.  
La commission porte 20 € au débit du compte de STE SAVINE pour 2nd forfait. 
 

III / RESERVES 
 
 1/ CHAMPIONNAT U15 D1 
 

1.1) 55486133 – ACADEMY FC c/ ST MEZIERY FC  
 
Réserves d’avant match déposées par M. VATTEPIN MATHEO N°2545523849, dirigeant responsable de 
l’équipe de ST MEZIERY FC sur la qualification et/ou la participation au match de l’ensemble des joueurs 
de ACADEMY FC pour le motif suivant : « sont inscrits sur la feuille de match plus de 5 joueurs mutés ».  

 
Réserves confirmées par mail le dimanche 12 avril 2026 à 14h36.  
 

La commission,  
- Porte au débit du club de ST MEZIERY FC 50,00€ au motif des réserves d’avant match ;  
 

- Dit la réserve recevable sur la forme   
 
- Considérant que les joueurs suivants :  
 
 - BONIN Lilian (2548234758)    mutation échue depuis le 05/07/2025 
 - BABOUCHE Wesley (9603584372)   mutation échue depuis le 02/07/2025 
 - KEITA Cheirkh (9602623180)    mutation échue depuis le 13/11/2025  
 
 - CUISIN Lucas (9602519589)    mutation en cours jusqu’au 10/07/2026 
 - COULON Timéo (2548011306)   mutation en cours jusqu’au 01/07/2026  
 - GALON Marlot (9602314735)    mutation en cours jusqu’au 01/07/2026  
 - HERLUISON Tiago (9602405013)   mutation en cours jusqu’au 03/07/2026 
 
 - KHIHLI Nassim (2548548935)   pas de mutation en cours  
 - SCAULTZ Noewann (9602408278)   pas de mutation en cours  
 - COLLERY Aaron (9604739702)   pas de mutation en cours  
 - HUGER Khalis (9604095332)    pas de mutation en cours  
 - GUNCALDI Selman (9602775311)   pas de mutation en cours  
 - AFANOU Komla (9603501456)   pas de mutation en cours  
 
 

Conformément à l’Article 18 des Règlements des championnats Départementaux Jeunes à 11 :  
 
« L'Assemblée Fédérale du 22 juin 2013 a voté la modification des articles 99 et 117 imposant le cachet 
mutation sur les licences à partir des U12 inclus. Par conséquent, l'article 160 des RG concernant le nombre 
de mutés est applicable ainsi que l'accord du club quitté obligatoire hors période. Pour les catégories U15 et 
U18, 4 mutés dont 1 hors période maximum peuvent être inscrits sur la feuille de match (hors bénéfice 
éventuel lié à l’application de l’article 45 du Statut de l’Arbitrage). »   
 



- Considérant que 4 joueurs ont participé à la rencontre avec une licence frappé d’un cachet 
mutation 

Décide en conséquence :  

- De conserver le résultat acquis sur le terrain : ACADEMY FC (3 points ; 7 buts) et ST MEZIERY 
(0 point ; 2 buts).   

- De porter au débit du compte de ST MEZIERY FC 50,00 € pour la confirmation des réserves.  

IV / INFORMATIONS DIVERSES  
 

- La Commission des Compétitions informe que l’équipe U15 de ESC MELDA 2 est exempte du 1/8ème de 
finale de la COUPE DE L’AUBE CONSOLANTE U15.  
 

- La Commission des Compétitions informe le club de US BAYEL avoir bien pris connaissance du mail 
envoyé en date du 15/04/2026.  
 

- La Commission des Compétitions informe le club de ESC MELDA avoir bien pris connaissance du mail 
envoyé en date du 13/04/2026.  
 

- La Commission des Compétitions informe le club de ROSIERES OS avoir bien pris connaissance du mail 
envoyé en date du 17/04/2026.  

 

V / TOUR DE TABLE ET QUESTIONS DIVERSES 
 
L’Ordre du Jour étant épuisé, la Présidente DAVESNE Madeleine lève la séance à 20h30.    
  
La prochaine réunion se tiendra le 28/04/2026 à 18h30 ou sur convocation des membres.  
   
Les décisions de la Commission des Compétitions peuvent être frappées d'appel devant la Commission 
d'Appel compétente (District) dans un délai de 7 (SEPT) jours à compter du jour de leur publication sur 
le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) (RG. FFF. Article 182, 188 à 190 
– Article 3.4.1 de l’annexe 2) 
 
  
Pour la Commission des Compétitions, 
   
La Présidente,        Le Secrétaire,  
Mme DAVESNE Madeleine      M. JARRY Gérard  


